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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-01-00782

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE

FINANCEMENT POUR L�ANNEE 2021 DU SSIAD

PA  DE RUE FINESS : 80 000 585 2  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00782 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L�ANNEE 2021 DU SSIAD PA  DE RUE FINESS : 80 000 585 2  4



Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire Asso Valloires identifiée sous le numéro FINESS 80 000 086 1  

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA  DE RUE 
FINESS : 80 000 585 2  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 06 avril 2017 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA  de 

RUE et géré par le Asso Valloires ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 03 août 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 646 271,03 € au titre de l’année 2021 dont 2 262,21 € à titre non reconductible. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 646 271,03 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    53 855,92  € 
Le prix de journée est de : 34,05 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 644 008,82 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 644 008,82 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    53 667,40  € 
Le prix de journée est de : 33,93 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Valloires identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 086 1  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 80 000 585 2 

. 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-29-00006

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION POUR 2021  DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE 

CONTRAT PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE

MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITÉ

GESTIONNAIRE 

 MUTUELLE BIEN VIEILLIR  IDENTIFIEE SOUS LE

FINESS 340 009 349 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR 2021  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

MUTUELLE BIEN VIEILLIR 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 340 009 349 

 
(numéro de dossier : D2018000_PA_GE_80_J340009349) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

AJ AUTONOME Les Magnolias ABBEVILLE 800 015 638 

SSIAD (PA) PH  ABBEVILLE 800 007 510 

SSIAD (PA) PH  CRECY-EN-PONTHIEU 800 000 325 

SSIAD (PA) PH  POIX-DE-PICARDIE 800 009 342 

SSIAD PA (PH)  ABBEVILLE 800 007 510 

SSIAD PA (PH)  CRECY-EN-PONTHIEU 800 000 325 

SSIAD PA (PH)  POIX-DE-PICARDIE 800 009 342 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) 

; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021  

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2019 ; 

Considérant la décision tarifaire en date du 01 décembre 2021 portant modification du forfait global de soins 

pour l’année 2021 ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 29 décembre 2021, au titre de l’année 2021, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité 

dénommée MUTUELLE BIEN VIEILLIR identifiée sous le FINESS 340 009 349 est fixée  

à 3 082 712,79 € répartis sur le champ Personnes Agées à hauteur de 2 875 484,00 € et sur le 

champ du Handicap à hauteur de 207 228,79 € dont 52 815,34 € à titre non reconductible, répartis 

sur le champ Personnes Agées à hauteur de 49 319,87 € et sur le champ du Handicap à hauteur  

de 3 495,47 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 256 892,73 € 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 3 082 712,79 € \  
Financements complémentaires ............................................................................  33 382,03 € \  
Accueil de Jour .....................................................................................................  213 541,05 € \  
Autre (SSIAD) ..................................................................................................... 2 835 789,71 € \  
    dont ESA .........................................................................................................................  168 620,77 €  \  
    dont ESPRAD ..................................................................................................................  266 000,00 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  256 892,73 € \  
 
AJ AUTONOME Les Magnolias - 800 015 638 ....................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total ......................................................................................................................  213 541,05 € \ 
Accueil de Jour .....................................................................................................  213 541,05 €   47,26 € 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  17 795,09 € \ 
 
SSIAD (PA)  -800 007 510 ...................................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 406 752,81 €   42,35 € 
dont ESA ..............................................................................................................  168 620,77 € \ 
dont ESPRAD .......................................................................................................  266 000,00 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  117 229,40 € \ 
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SSIAD (PA)  - 800 000 325 ..................................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total ......................................................................................................................  705 580,18 €   33,91 € 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  58 798,35 € \ 
 
SSIAD (PA) - 800 009 342 ...................................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total ......................................................................................................................  549 609,96 €   33,46 € 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  45 800,83 € \ 
 
SSIAD (PH)  - 800 007510 ...................................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total ........................................................................................................................  72 839,40 €   33,26 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...................................................................................  6 069,95 € \ 
 
SSIAD (PH)  - 800 000 325 ..................................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total ........................................................................................................................  73 449,09 €   33,54 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ....................................................................................  6120,76 € \ 
 
SSIAD (PH)  - 800 009 342 ..................................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total ........................................................................................................................  60 940,30 €   33,39 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...................................................................................  5 078,36 € \ 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 029 897,45 € répartis sur le champ Personnes Agées à hauteur de 2 

826 164,13 € et sur le champ du Handicap à hauteur de 203 733,32 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 252 491,45 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 3 029 897,45 € \  
Financements complémentaires ............................................................................  33 382,03 € \  
Accueil de Jour .....................................................................................................  206 197,37 € \  
Autre (SSIAD) ..................................................................................................... 2 823 700,08 € \  
dont ESA ..............................................................................................................  168 620,77 € \  
dont ESPRAD .......................................................................................................  266 000,00 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  252 491,46 € \  
 
AJ AUTONOME Les Magnolias - 800 015 638 ....................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total ......................................................................................................................  206 197,37 € \ 
Accueil de Jour .....................................................................................................  206 197,37 €   45,64 € 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  17 183,11 € \ 
 
SSIAD (PA) PH  -800 007 510 ................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 386 402,93 €   32,05 € 
dont ESA ..............................................................................................................  168 620,77 € \ 
dont ESPRAD .......................................................................................................  266 000,00 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  115 533,58 € \ 
 
SSIAD (PA) PH  - 800 000 325 ............................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total ......................................................................................................................  694 227,82 €   32,89 € 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  57 852,32 € \ 
 
SSIAD (PA) PH  - 800 009 342 ............................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total ......................................................................................................................  539 336,01 €   32,37 € 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  44 944,67 € \ 
 
SSIAD PA (PH)  - 800 007510 ................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total ........................................................................................................................  71 640,52 €   32,71 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...................................................................................  5 970,04 € \ 
 
SSIAD PA (PH)  - 800 000 325 ............................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total ........................................................................................................................  72 302,36 €   33,01 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ....................................................................................  6025,20 € \ 
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SSIAD PA (PH)  - 800 009 342 ............................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total ........................................................................................................................  59 790,44 €   32,76 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...................................................................................  4 982,54 € \ 

  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée MUTUELLE BIEN VIEILLIR identifiée sous le 

FINESS 340 009 349. 

 

Fait à Lille, le 29 décembre 2021 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire Asso gestion réalisation identifiée sous le numéro FINESS 59 080 028 0  

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE LA RESIDENCE AUTONOMIE LES PROMENADES - LES JONCQUILLES DE LA MADELEINE 

FINESS : 59 078 804 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Considérant la décision tarifaire portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 

02 août 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 285 457,98 € au titre 

de l’année 2021 dont 10,15 € à titre non reconductible. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 285 457,98 € 
  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    23 788,17  € 
Le prix de journée est de : 4,32 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé à 285 447,83 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 285 447,83 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    23 787,32  € 
Le prix de journée est de : 4,32 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso gestion réalisation identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 080 028 0  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 

078 804 8 . 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CCAS Croix identifiée sous le numéro FINESS 59 079 777 5  

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE LA RESIDENCE AUTONOMIE VAN GOGH DE CROIX 

FINESS : 59 079 260 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Considérant la décision tarifaire portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 

13 août 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 80 374,82 € au titre de 

l’année 2021 dont 74,82 € à titre non reconductible. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 80 374,82 € 
  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    6 697,90  € 
Le prix de journée est de : 2,50 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé à 83 479,02 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 83 479,02 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    6 956,59  € 
Le prix de journée est de : 2,60 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Croix identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 079 777 5  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 079 260 2 

. 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CCAS Hem identifiée sous le numéro FINESS 59 079 801 3  

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE LA RESIDENCE AUTONOMIE RESIDENCE DE LA MARQUE DE HEM 

FINESS : 59 079 120 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Considérant la décision tarifaire portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 

02 août 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 126 200,33 € au titre 

de l’année 2021 dont 117,33 € à titre non reconductible. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 126 200,33 € 
  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    10 516,69  € 
Le prix de journée est de : 4,32 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé à 130 903,83 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 130 903,83 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    10 908,65  € 
Le prix de journée est de : 4,48 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Hem identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 079 801 3  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 079 120 8 

. 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CCAS Auby identifiée sous le numéro FINESS 59 079 754 4  

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE LA RESIDENCE AUTONOMIE BEAU SEJOUR DE AUBY 

FINESS : 59 078 790 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Considérant la décision tarifaire portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 

02 août 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 58 337,31 € au titre de 

l’année 2021 dont 479,10 € à titre non reconductible. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 58 337,31 € 
  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    4 861,44  € 
Le prix de journée est de : 2,66 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé à 57 858,21 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 57 858,21 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    4 821,52  € 
Le prix de journée est de : 2,64 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Auby identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 079 754 4  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 078 790 9 

. 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire Asso foyer charmettes identifiée sous le numéro FINESS 59 080 063 7  

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE LA RESIDENCE AUTONOMIE LES CHARMETTES DE LAMBERSART 

FINESS : 59 078 571 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Considérant la décision tarifaire portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 

02 août 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 88 946,85 € au titre de 

l’année 2021 dont 7 185,55 € à titre non reconductible. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 88 946,85 € 
  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    7 412,24  € 
Le prix de journée est de : 3,05 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé à 81 761,30 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 81 761,30 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    6 813,44  € 
Le prix de journée est de : 2,80 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso foyer charmettes identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 080 063 7  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 

078 571 3 . 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE LA RESIDENCE AUTONOMIE LA SERENITE DE ANICHE 

FINESS : 59 078 726 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Considérant la décision tarifaire portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 

13 août 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 52 470,47 € au titre de 

l’année 2021 dont 7 584,47 € à titre non reconductible. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 52 470,47 € 
  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    4 372,54  € 
Le prix de journée est de : 2,76 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé à 44 967,93 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 44 967,93 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    3 747,33  € 
Le prix de journée est de : 2,37 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation partage et vie identifiée sous le 

numéro FINESS : 92 002 856 0  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 

078 726 3 . 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD RESIDENCE LE CLOCHER A WORMHOUT 

FINESS : 59 078 782 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 24 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence Le Clocher de WORMHOUT et géré par le gestionnaire CCAS Wormouth ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 285 474,09 € au titre de l’année 
2021, dont 77 801,46 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 122,84 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 983 092,58 43,44 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 225 668,16  

Hébergement temporaire 76 713,35 35,03 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 207 672,63 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 639,39 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 905 291,12 40,00 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 225 668,16  

Hébergement temporaire 76 713,35 35,03 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Wormouth identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 079 864 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 782 6 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD RESIDENCE OBERT A WAMBRECHIES 

FINESS : 59 078 361 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 15 juin 2018 relative à la labellisation du PASA de l’EHPAD 

Résidence Obert de WAMBRECHIES et géré par le gestionnaire Résidence Obert ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 957 019,47 € au titre de l’année 
2021, dont 140 276,84 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 084,96 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 385 391,46 58,39 

UHR 0,00  

PASA 68 797,45  

Financements complémentaires 329 989,91  

Hébergement temporaire 27 121,23 37,15 

Accueil de Jour 145 719,42 48,38 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 816 742,63 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 395,22 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 245 114,62 52,48 

UHR 0,00  

PASA 68 797,45  

Financements complémentaires 329 989,91  

Hébergement temporaire 27 121,23 37,15 

Accueil de Jour 145 719,42 48,38 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Résidence Obert identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 136 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 361 9 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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